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 D’ordre de mon gouvernement, je tiens à vous communiquer la position de la 
République arabe syrienne au sujet du rapport du Secrétaire général sur la Force des 
Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD) pour la période allant 
du 12 septembre au 3 décembre 2013 (S/2013/716). 

 Le Gouvernement syrien réaffirme une fois de plus sa volonté de s’acquitter 
des obligations que lui impose l’Accord de dégagement des forces israéliennes et 
syriennes et de respecter le mandat de la FNUOD, qu’elle cherche à faciliter par 
tous les moyens, en faisant preuve d’une étroite coopération et d’une pleine 
coopération avec le Département des opérations de maintien de la paix et le 
commandement de la FNUOD, alors qu’Israël occupe le Golan syrien depuis plus de 
40 ans.  

 Soucieuse des obligations qui lui incombent, la Syrie a fait montre de la plus 
grande retenue face aux activités des groupes terroristes armés dans la zone 
d’opérations de la FNUOD – comme l’indique le Secrétaire général dans son 
rapport – bien consciente des particularités de la zone et des responsabilités en 
cours. Elle fait valoir, une fois de plus, que les forces de l’ordre syriennes font face 
à une situation d’urgence découlant de circonstances exceptionnelles, à savoir les 
activités de groupes terroristes armés dans la zone de séparation. 

 Le Gouvernement syrien rappelle que l’action menée par les forces syriennes 
de maintien de l’ordre dans la zone de séparation est la moindre des choses que 
l’État puisse faire, à la suite de l’appel à l’aide lancé par les habitants du secteur, qui 
s’exposent, tout comme les membres du personnel de la FNUOD, à des attaques de 
terroristes qui reçoivent une aide directe des forces d’occupation israéliennes et de 
services de renseignement de pays arabes, ainsi que d’États de la région ou 
extérieurs à la région, connus de tous. Il est surprenant que l’on tolère cette situation 
singulière dans la zone de séparation et que l’on ferme les yeux sur les activités de 
groupes terroristes armés soutenus par Israël, d’autant que nombre d’entre elles sont 
décrites dans le rapport. Il est indiqué par exemple au paragraphe 7 que le 
12 septembre 2013, un groupe armé constitué de 500 à 700 terroristes a attaqué et 
investi trois positions des forces armées syriennes situées dans le sud de la zone 
d’opérations de la FNUOD. Il est signalé par ailleurs que des groupes terroristes ont, 
à plusieurs occasions, ouvert le feu sur des véhicules de l’ONU. Il apparaît 
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clairement que ces groupes obtiennent des armes lourdes, des missiles antichar et 
des roquettes, dont ils se servent pour fabriquer des engins explosifs, dans la zone 
d’opérations de la FNUOD, et volent des armes, des munitions, du matériel et des 
véhicules de l’ONU, qu’ils utilisent au cours de leurs opérations terroristes. Le 
Secrétaire général a déclaré que les pays pouvant user de leur influence devaient 
bien faire comprendre aux groupes armés de l’opposition qu’ils devaient cesser 
leurs activités. La Syrie attend du Secrétariat de l’ONU non pas qu’il s’accommode 
de cet état de fait mais recommande l’adoption par le Conseil de mesures 
immédiates à l’égard des États qui soutiennent et financent des groupes terroristes, 
conformément à ses résolutions, notamment celles relatives à la lutte contre le 
terrorisme, de manière à garantir la protection du personnel de la FNUOD et des 
habitants des villages se trouvant près de la zone de séparation. 

 Il n’échappe à personne qu’Israël apporte un soutien direct aux groupes 
terroristes, ainsi qu’une aide logistique : il évacue des terroristes blessés à travers la 
ligne de séparation vers des hôpitaux israéliens, les soigne et leur fait traverser une 
nouvelle fois la ligne de séparation pour qu’ils reprennent leurs activités terroristes, 
ce qui a été confirmé dans les rapports périodiques du Secrétaire général, dont le 
dernier en date. Les allusions timorées aux violations israéliennes sont insuffisantes 
et inadmissibles : non seulement elles violent l’Accord de dégagement de 1974, 
elles mettent en danger le personnel de la FNUOD, comme l’a prouvé l’enlèvement 
par des groupes terroristes, le 6 mars et le 7 mai 2013, de Casques bleus faisant 
partie du contingent philippin. Des groupes terroristes ont également attaqué à 
maintes reprises des membres du personnel et des véhicules de la FNUOD. Mon 
gouvernement demande au Conseil de sécurité de s’acquitter des obligations qui 
sont les siennes au regard de ses propres résolutions, y compris celles relatives à la 
lutte contre le terrorisme, et de prendre sans plus tarder des mesures à l’encontre des 
États qui soutiennent, financent et hébergent des groupes terroristes armés. Le fait 
de fermer les yeux sur le danger que représentent la présence et les activités des 
groupes armés dans la zone de séparation ne fera qu’exacerber la situation et 
compromettre la sécurité et la sûreté du personnel des Nations Unies. 

 Alors que la Syrie salue les efforts déployés par la FNUOD pour exécuter son 
mandat, elle souligne une fois de plus qu’il convient de s’attaquer à la cause 
principale de la présence de la Force, à savoir la poursuite par Israël de l’occupation 
du Golan syrien; elle estime que le Conseil de sécurité se doit d’agir sans tarder 
pour y mettre un terme, conformément aux résolutions pertinentes et tout 
particulièrement à la résolution 497 (1981) du Conseil, qui prévoit le retrait total 
d’Israël du Golan syrien, jusqu’à la ligne du 4 juin 1967. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Bashar Ja’afari 
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